
ENJEUX ET DEROULEMENT DE
LA FORMATION PASSERELLE

MOTO A2 VERS A

CATEGORIE « A » DU PERMIS DE CONDUIRE

Définition
La catégorie A du permis de conduire permet la conduite toutes les motocyclettes, tricycles ainsi que les 
quadricycles à moteur quelque soit sa puissance. 
La formation peut s’effectuer 3 mois avant la date d’anniversaire des 2 ans de permis A2 mais sera 
effective que le jour des 2 ans. 

Les enjeux de la formation
Au-delà du plaisir  de conduire,  le permis moto est  peut-être pour vous une nécessité ou une simple
envie. Rouler en sécurité reste une nécessité pour tous. Les conducteurs débutants dans cette catégorie des
gros cubes représentent une part importante des tués et des blessés sur la route. Les accidents de la route
ne sont pas liés à la fatalité, et pour aider les nouveaux conducteurs à se déplacer avec un risque faible de
perdre la vie ou de la dégrader, un nouveau programme de formation est mis en place. 
L’objectif général est d’amener tout motocycliste débutant à la maîtrise de compétences en termes de
savoir-être,  savoirs,  savoir-faire  et  savoir-devenir.  Apprendre  à  conduire  est  une démarche éducative
exigeante pour lequel vos formateurs, enseignants diplômés de la conduite et de la sécurité routière, ainsi
que toute l’équipe pédagogique sauront vous guider. 

Le déroulement de la formation
Cette formation s'organise autour des trois séquences d'enseignement suivants :

• Séquence 1 Théorie : (durée : 2 heures) 
◦ Présentation. 
◦ Explications et échanges sur les thèmes suivants : accidentalité, détectabilité, vitesse, conduite

et produits psychoactifs. 

• Séquence 2 Maniabilité hors circulation (durée : 2 heures) 
◦ L'objectif de cette séquence n'est pas de reproduire les exercices exigés lors de la formation en

vue de l'obtention du permis de conduire de la catégorie A2. Il s'agit de s'adapter à un nouveau
véhicule  (puissance accrue,  poids,  réactions  modifiées  à  l'accélération et  au  freinage...)  et
surtout  de démontrer  la  nécessité  d'anticiper  et  d'adapter  son comportement pour éviter  la
gestion de situations dangereuses (différents exercices avec et sans passager seront effectués)

• Séquence 3 Circulation et clôture de la formation (Durée : 3 heures)  
◦ La circulation a pour objectif de réaliser un audit de la conduite du ou des élèves, en et hors

agglomération, principalement axé sur la perception, l'analyse, la prise de décision et l'action. 



Public visé et pré-requis :
 Etre titulaire du permis A2 depuis 2 ans minimum

Moyens techniques et pédagogiques 

 QUALIFICATION DES INTERVENANTS 
Enseignant de la conduite et de la sécurité routière diplômé mention 2 roues et titulaire d’une autorisation 
d’enseigner en cours de validité.

 MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 
o Méthodes actives adaptées à la formation des adultes.
o Alternance de théorie et de pratique
o Salles de cours équipées de moyens multimédia.
o Véhicules adaptés à l’enseignement et relevant de la catégorie A
o Fourniture de supports pédagogiques spécifiques

 EVALUATION DE LA FORMATION 
o Feuilles de présence émargées par les stagiaires pour les formations s’inscrivant dans le 

cadre de la formation professionnelle
o Un questionnaire est utilisé pour mesurer la satisfaction globale des stagiaires sur 

l’organisation, les qualités pédagogiques du formateur, les méthodes et supports utilisés…

Durée de la formation et modalités d'organisation
 7 heures minimum sur 1 journée
 Leçon de conduite du lundi 8h au samedi 17h

Prix et Dates de formation 
Nous consulter

Comment sont évalués vos progrès ?
Pour chacun des objectifs de votre programme, des évaluations mises en place par votre formateur, qui
vous précisera les critères et les conditions de réussite, sont prévues. Il vous sera possible ainsi de mesurer
votre réussite ou d’apprécier les éléments à faire progresser.
Lorsque l’ensemble des compétences requises sera validé, votre formateur pourra valider votre 
formation et vous délivrer une attestation de formation. Il n’y a pas d’examen en présence d’un 
inspecteur. L’auto école se charge ensuite de faire modifier votre permis de conduire.


